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Le dossier de l'affaire des Pontins
Une vive opposition s'est manifestée, de toutes parts, contre un projet

aberrant : celui de la construction d'un village de vacances de 66
maisons, plus un bâtiment économique et un jardin d'enfants, sur une tourbière

de 5 ha. située aux Pontins sur Saint-lmier, entre deux zones
placées sous protection à proximité du Parc jurassien de la Combe-
Grècle - Chasserai. Outre l'intérêt de ce terrain sur le plan scientifique
et didactique, qui devrait déjà empêcher la réalisation des constructions
projetées, il convient de noter d'emblée que l'emplacement retenu est

une cuvette exposée au nord, dont le sol est fortement boisé et gorgé
d'eau. L'endroit est vraiment mal choisi, à tous égards, pour une
réalisation immobilière de caractère touristique

L'ADIJ, par ses deux commissions concernées (Protection de la nature
et Aménagement du territoire), a catégoriquement pris position contre
ce projet, de même que d'autres instances. Toutefois, le Conseil-exécutif
a donné le feu vert aux constructions, malgré les oppositions, et l'autorisation

de bâtir a même été délivrée. Il n'est malgré tout pas encore trop
tard pour en revenir à une plus saine appréciation du problème et empêcher

la réalisation de ce projet. C'est à quoi tend un double recours
déposé auprès du Conseil-exécutif et cht Tribunal fédéral par les opposants,

ainsi que de récentes interpellations parlementaires.

L'essentiel du présent numéro est consacré à cette affaire délicate.
On y trouvera aussi bien un historique de toutes les démarches faites
que les explications d'un spécialiste, le Dr Charles Krähenbühl, médecin
et botaniste à Saint-lmier, membre d'honneur de l'ADIJ, concernant
l'intérêt scientifique de la région menacée.

Nous souhaitons que cette publication permette une meilleure
information du public sur l'objet du litige et contribue à faire prévaloir le
point de vue des opposants, pour la sauvegarde d'une région d'une rare
richesse botanique, témoin encore intact de l'époque glaciaire.
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